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AVIS DE CONSTITUTION

Dénomination : CC.
Forme : Société par actions simplifiée.
Siège social : 10 impasse Pierre Picquet Résidence Vasarely, 84140 AVIGNON.
Objet : Fabrication et vente de de pizza à emporter.
Durée de la société : 90 années.
Capital social fixe : 1000 euros
Cession d’actions et agrément : Toutes les cessions doivent être agrées.
Admission aux assemblées générales et exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux
assemblées sur justification de son identité et de l’inscription en compte de ses actions.
A été nommé :
Président : Madame CINDY ORTUNO 10 IMPASSE PIERRE PICQUET RESIDENCE VASARELY 84140
AVIGNON.
La société sera immatriculée au RCS AVIGNON.
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